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QUE 1410

Question écrite urgente 
Covid-19 : pourquoi la deuxième vague a-t-elle pris de vitesse le 
Conseil d’Etat ? 

Le 23 octobre, il fallait attendre 4 jours à Genève pour se faire tester. Le 
porte-parole du département de la santé reconnaissait que ces délais étaient 
contre-productifs et que cela n’était pas satisfaisant. Le 16 octobre, le Conseil 
d’Etat reconnaissait que le dispositif de traçage était aux limites de ses 
capacités et que les enquêtes d’entourage se faisaient avec deux jours et plus 
de retard. Le Conseil d’Etat annonçait alors un renforcement des équipes du 
médecin cantonal avec le déploiement de très importants effectifs afin de 
maintenir la capacité de mise à l’isolement et en quarantaine et de contenir la 
progression des infections jusqu’à ce que les nouvelles mesures entrées en 
vigueur le 14 octobre fassent effet. Cela fut un échec. Dans les faits, tant la 
capacité de traçage que de test ont failli, alors qu’il s’agissait d’un élément 
clé pour contenir la progression des infections, sachant que les expert-e-s 
avaient annoncé une deuxième vague forte à l’automne.  

 
Je remercie le Conseil d’Etat de nous indiquer :  

– Combien d’emplois à temps plein s’occupaient du traçage au mois de 
septembre ? Combien début octobre ?  

– Quand le Conseil d’Etat a annoncé le déploiement de très importants 
effectifs afin de maintenir la capacité de mise à l’isolement et en 
quarantaine et de contenir la progression des infections le 16 octobre, 
concrètement, de combien de postes à temps plein s’est-il agi ? Le 
Conseil d’Etat a-t-il le sentiment d’avoir agi trop tard ? 

– A quelle date le Conseil d’Etat a-t-il constaté qu’il était trop court dans 
sa planification et qu’il manquait de ressources humaines pour le 
traçage et/ou le test ?  
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– A-t-il été fait recours à des bénévoles pour les activités de traçage et/ou 
de test, comme cela a pu être le cas dans le cadre des distributions 
alimentaires ? Si oui, combien de personnes ? Sinon, pourquoi ?  

– A-t-il été fait recours à la protection civile pour ces activités de traçage 
et/ou de test ? Si oui combien de personnes ? Sinon, pourquoi ?  

– A-t-il été fait recours à l’armée pour ces activités de traçage et/ou de 
test ? Si oui, combien de personnes ? Sinon, pourquoi ?  

– Comment la deuxième vague a-t-elle pu à ce point prendre de vitesse le 
Conseil d’Etat ?  

 
Je remercie par avance le Conseil d’Etat pour les réponses qu’il saura 

apporter à ces questions. 

 


